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44 LA CROIX-ROUGE SUISSE

Les dangers du mariage des tubereuleux

Le mariage des tubereuleux präsente
des dangers:

1° Pour le malade lui-meme.
2° Pour l'autre dpoux, pour les enfants,

pour les domestiques.
3° Ces dangers sont d'autant plus grands

que les gens vivent dans une intimite
plus grande.

Pour preserver de ces dangers, il de-

vrait etre ddfendu:
1° Que tout homnie prdscntant les signes

ou l'apparence de la tuberculose se mariat

trop jcune.
2° Que tout individu qui a dtd

tubereuleux se mariat tant qu'il craclie et tant
qu'il a des bacillcs, tant que ses poumons
prdsentent des signes de destruction pul-
monaire; le tubereuleux pourrait se ma-
rier si deux amides apres sa guerison ap-
parcnte il n'a eu aucun accident ou rcchute.

3° Ces rdgles doivent surtout etre appli-
qudes aux malades peu aisds qui vivent
d'un travail pdnible et surtout aux fcnimes

vivant do leur travail.
4° Ces principes doivent etre rdpandus

non pas tant par des mesures de police,
mais surtout par des conferences publiques
ct particulidres.

Pour s'opposer aux dangers rdsultant
du mariage du tubereuleux, il faut:

1° Avertir sdrieuscment les deux dpoux
des dangers qu'ils courent, des dangers
qu'ils font courir aux personnes bien por-

tautes, a lours enfants, ä leurs doniestiqucs,
a ceux qui les entourent.

2° Expliquer au mdnage les dangers des

crachats 11011 recucillis dans un erachoir,
leur indiqucr les soins de propretd qu'ils
ont a observer.

3° Exiger que le linge de corps et les

draps soicnt ddsinfectds avant d'etre meles

aux autrcs linges du menage, que les vete-
ments ct la cliambrc ä coucbcr soiont
desinfectds ä dpoques fixes.

4° Recommandcr au mdnage de laisser
le jour et la lumidrc pdndtrer dans leur
cliambrc, leur expliquer qu'ils doivent sur-
veiller attentivement les soins de propretd
de ceux qui vivent aupres d'eux. Ne nd-

gligcr pour leurs proehes ni les promenades

au grand air, ni une bonne alimentation.

5° Pans tout mdnage ou, par suite d'in-
digence, ces prescriptions ne pourraient
etre observees, il est de toute neccssite

que le malade soit conduit dans un
sanatorium oil il restera tant qu'il crachcra

bcaucoup.
6° Aprds la mort d'un tubereuleux, le

linge, les vetements et la demeure seront

soigneusement ddsiul'ectes.

7° Si ces prescriptions sont bien

observees, le mariage du tubereuleux est

sans danger; bien plus, le mariage apportc
an malade un adoucissemetit a ses souf-
franccs et une prolongation dc sa vie.
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